CONTINUATION DE L’ACTIVITE

POLE FORMATION DE LA CCI MONTPELLIER


I - NIVEAU D’ALERTE ET DISPOSITIONS GENERALES :
Actuellement, le niveau d’alerte pandémique est positionné à 5A (le virus se propage de manière importante en Europe)

Un passage en niveau 5B (le virus se propage de manière importante en Europe y compris en France), implique la mise en place de dispositifs d’hygiène et de sécurité :

· Port du masque obligatoire sur le campus ;
· Interdiction des regroupements, sauf ceux à caractère indispensable. Dans ce cas, les personnes doivent se tenir à 2 mètres les unes des autres.
En conséquence, dans le cas d’un passage en niveau 5B ou 6, les enseignements en face à face ne pourront pas être assurés, à l’exception de ceux pour lesquels l’espacement de 2 mètres entre chaque participant pourra être respecté. Tous les participants devront se protéger le nez et la bouche (masque, foulard, mouchoir à usage unique etc.). 

Toutes les manifestations, conférences, ou toute autre forme de regroupements seront annulées.

II - FERMETURE DU POLE FORMATION ET DES PROGRAMMES : 
EN QUELLES CIRCONSTANCES ? QUELLES CONSEQUENCES ?
Si des plusieurs cas de grippe A groupés dans une classe, une UB ou un programme sont déclarés, le Préfet de l’Hérault a autorité pour demander la fermeture pendant une durée qu’il détermine. 

En cas de passage en phase 5B ou 6, le Directeur du Pôle Formation demandera le renvoi à leur domicile de tous les formés en formation initiale.

Les formés en formation continue et les apprentis seront maintenus sur site, avec une organisation des espaces d’enseignements et les mesures d’hygiène conformes aux obligations induites de ce niveau d’alerte (port du masque, 2 mètres entre chaque personne).

La continuité administrative et pédagogique des activités sera maintenue sur site.

En cas de danger important pour la santé publique, le Directeur du Pôle Formation pourra demander la fermeture totale de l’établissement pendant une durée qu’il lui reviendra de déterminer.

III - CONTINUITE PEDAGOGIQUE DU POLE FORMATION

Dans les hypothèses précisées ci-dessus, la continuité pédagogique du Pôle Formation sera assurée ainsi :

A. INSTITUT CONSULAIRE DE FORMATION : 
En cas de maintien dans le niveau d’alerte actuel, les enseignements seront maintenus selon les plannings prévus à cet effet.

En cas de passage en niveau d’alerte 5B ou 6, le dispositif est le suivant :

A.1 - Pour les formations en apprentissage dans les programmes « commerce » et « hôtellerie » pour les apprentis, les salariés envoyés à l’ICF par leurs employeurs, ainsi que pour la visite réglementaire en entreprise pour finaliser les contrats d’apprentissage : 
Seront annulées les TA (techniques appliquées) et TP (travaux pratiques), ce qui induit la fermeture de la Brasserie et du Restaurant d’application. Ces enseignements seront remplacés par des enseignements théoriques de technologies.

En cas de fermeture par le Préfet de la formation ou en cas d’impossibilité de remplacer un formateur, les formés seront renvoyés en entreprise ou à leur domicile selon le choix émis par l’employeur en début de formation.

A.2 - Pour la formation continue des salariés inscrits et envoyés en formation par leurs entreprises ainsi que les formations pour les porteurs de projet à la création et à la reprise d’entreprise :
En cas de fermeture par le Préfet de la formation ou en cas d’impossibilité de remplacer un formateur, la formation sera annulée et reportée.
A.3 - Pour l’enregistrement des contrats d’apprentissage des entreprises de la circonscription de la CCI de Montpellier et des demandes de formation AGEFICE, missions assurées par le Point A.
En cas de fermeture, cette 3ème mission sera  maintenue.
B. GROUPE SUP DE CO MONTPELLIER 
En cas de maintien dans le niveau d’alerte actuel, les enseignements seront maintenus selon les plannings prévus à cet effet.

En cas de passage en niveau d’alerte 5B ou 6, le dispositif est le suivant :

B.1 - Pour les publics en formation initiale : suspension des enseignements en face à face 

Tous les enseignements en face à face, rendez-vous tuteurs, travaux de groupe, réunions seront annulés.
Les dispositions permettant aux élèves de continuer à travailler sont les suivantes :

· Cours en full e-learning pour les cours le permettant

· Projets professionnels (Prométhée, Thémis, Alpha…) : travail à distance, par messagerie électronique ou par téléphone

Pour les cours ne permettant pas un travail en e-learning, les séances de cours seront replanifiées dès que possible à partir de la redescente au niveau 5A.

Dans le cas où la période de suspension ou le retard pris dans la planification des cours seraient supérieurs à deux semaines, le GSCM pourra être amené à décaler la date de fin du premier semestre afin de permettre de reprogrammer les enseignements. L’impact de ce décalage sur le début du semestre 2, la durée des stages, les dates et éléments d’affectation à l’étranger sera envisagé au cas par cas et les mesures adoptées justifiées par les circonstances exceptionnelles.
Pour cette période exceptionnelle, et afin de limiter les regroupements d’élèves, les évaluations pourront être réalisées comme suit : DPAS (20%) en ligne - Contrôle continu (30%) en ligne - Epreuve finale (50%) sous forme de travail personnel à remettre.

Le parking sera rendu accessible aux étudiants, sous les conditions de sécurité nécessaires, afin de permettre aux étudiants ne bénéficiant pas d’une connexion internet à domicile de se connecter et de télécharger les supports pédagogiques nécessaires.
B.2 - Pour les publics en formation professionnelle : maintien des enseignements en face à face 

Pour les personnes en formation professionnelle (cursus ESC Apprentissage, étudiants en formation continue, participants en programme MBA), le maintien des cours a été décidé, avec application des mesures suivantes : 

· Mise en place de sous groupes permettant l’écartement physique des personnes dans les salles de cours. 
· Protection de la bouche et du nez obligatoire en cours (masque FFP2, masque chirurgical, mouchoir en papier, foulard)
· Cours en blended learning et réduction des heures de face à face si nécessaire

En cas d’utilisation du blended learning, la partie théorique du cours est dispensée en e-learning et seule la partie pratique est dispensée en face à face en une fois à toute l’UB (classe) ou à deux UB dans un amphithéâtre permettant l’éloignement nécessaire entre les participants.

Pour cette période exceptionnelle, et afin de limiter les regroupements d’élèves, les évaluations pourront être réalisées comme suit : DPAS (20%) en ligne - Contrôle continu (30%) en ligne - Epreuve finale (50%) sous forme de travail personnel à remettre.

Nota bene : les élèves du cursus apprentissage ESC comprennent ceux qui sont intégrés aux UB apprentissage et encore en attente de contrat.

Dans le cas où le Préfet déciderait la fermeture de l’une des formations professionnelles, les mesures décrites pour les élèves en formation initiale s’appliqueront à tous.
B. Pour les étudiants en provenance d’Universités partenaires 

Pour les étudiants visitants qui terminent leur séjour en décembre, il pourra être envisagé dans ces cas précis et en collaboration avec l’université d’origine : une réduction du contenu de la matière avec réduction du volume horaire, le passage d’examens à distance au sein de l’université d’origine, des cours à distance avec les vacataires.

Pour l’ensemble des étudiants visitants : 
Certains étudiants peuvent souhaiter rentrer dans leur pays d’origine. Les programmes internationaux communiqueront - au cas par cas, aux étudiants qui auront émis le souhait de rentrer - les modalités de fonctionnement mises en place avec l’Université de provenance de l’étudiant.

B.3 - Pour les étudiants en échange universitaire à l’étranger :

Les étudiants devant effectuer leur année à l’étranger ont tous reçu les informations relatives au risque de pandémie. 

Il leur a à tous été demandé de contracter une assurance adéquate.

Chaque étudiant en échange à l’étranger est signalé par le service des programmes internationaux aux services consulaires de l‘Etat d’accueil. Les étudiants ont pour consigne d’aller se faire enregistrer auprès de la représentation française dans l’Etat d’accueil.

En cas d’intensification du risque pandémique pendant le séjour des étudiants à l’étranger, si certains étudiants souhaitent rentrer de manière anticipée, tous les moyens seront mis en œuvre afin d’assurer que la situation ne pénalisera pas leur année académique (examens à distance etc.). Cependant la continuité pédagogique et administrative est due par l’Université d’accueil.
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